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Titre Professionnel Agent de
service médico-social (ASMS)

PRÉSENTATION MÉTIER

L'emploi s'exerce sous la hiérarchie du responsable hôtelier ou responsable
soignant, au sein d'une équipe pluriprofessionnelle.

OBJECTIFS

Réaliser le nettoyage et le bio nettoyage des locaux en s'adaptant à la
présence des résidents.

Acquérir et contribuer aux prestations de services hôteliers en respectant
les standards de qualité de l'établissement.

Accompagner le résident dans les gestes de la vie quotidienne en tenant
compte du projet d'accompagnement personnalisé.

SANTÉ, SOCIAL,
SERVICES AUX
PERSONNES

PUBLICS / PRE-REQUIS

Tout public
Savoir lire, écrire, compter

Un référent Handicap est à votre disposition pour l’analyse de vos besoins
spécifiques et l’adaptation de votre formation. Contactez le GRETA.

https://www.greta-du-limousin.fr
https://www.greta-du-limousin.fr


Durée
14 semaines semaines en centre ( 343

heures)
4 semaines en entreprise (140 heures)
Durées indicatives et ajustables en

fonction du positionnement des personnes

Validation / Modalités d'évaluation
Titre Professionnel de niveau 3 (CAP)
Attestation de formation
En fonction des certifications déjà

obtenues, des dispenses d'épreuves ou
blocs de compétences peuvent être
accordées à l'apprenti(e)

Modalités de formation
Présentiel
Formation individualisée et adaptée aux

acquis

Modalités de financement
Financement individuel
Contrat d'alternance
Pro-A
Projet de Transition Professionnel (PTP)
Compte personnel de formation (CPF)
Région Nouvelle Aquitaine
Plan de développement des

compétences

Tarif de référence*
Tarif de référence: 2 961€ pour la

validation totale

*Retrouvez nos conditions générales de
vente sur le site Internet

Titre Professionnel Agent de
service médico-social (ASMS)

CONTENU

RNCP35028BC01 - Réaliser le nettoyage et le bionettoyage des locaux en
s'adaptant à la présence des résidents :

Nettoyer les locaux et les sanitaires communs dans le respect des modes
opératoires.

Appliquer des protocoles de bionettoyage des chambres et des surfaces.

RNCP35028BC02 - Contribuer aux prestations du service hôtelier en
respectant les standards de qualité de l'établissement :

Contribuer au service du linge des résidents et de l'établissement.
Contribuer au service des repas des résidents.

RNCP35028BC03 - Accompagner le résident dans les gestes de la vie
quotidienne en tenant compte du projet d'accompagnement personnalisé :

Accompagner le résident dans ses déplacements.
Accompagner le résident à prendre son repas et à boire.

Préparer le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (SST).

DEBOUCHES PROFESSIONNELS / POURSUITE D’ÉTUDES

Poursuites d'études : L’obtention du TP ASMS offre des possibilités
intéressantes d’évolution professionnelle par la transition vers d’autres types
d’intervention (au domicile des personnes, dans une posture
d’accompagnement des fragilités) ou par la poursuite d’études vers un
diplôme de niveau supérieur.

Métiers accessibles :

agent de service hôtelier
agent de service hospitalier

SANTÉ, SOCIAL,
SERVICES AUX
PERSONNES

MODALITES ET DELAIS D'ACCES

Entretien individuel / Test de positionnement
Avoir une prescription d'un conseiller emploi (France Travail, Mission Locale,

PLIE, CAP Emploi, travailleurs sociaux des Conseils départementaux...)
Alternance : après signature d'un contrat

date de mise à jour : 03/04/2025
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